
RESIDENCE CHENOIS-FOURNEAU
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 01 décembre 2008

L’an deux mille huit, le premier décembre, à 19h00, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence “CHENOIS-FOURNEAU” située rue au Camp 43A et 43 B à 
6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY se sont réunis pour une assemblée générale afin de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Approbation du PV de l'assemblée générale du 26/06/2008
2) Approbation des comptes au 25/08/2008
3) Syndic et gestion de l'immeuble
4) Travaux aux parties communes
5) Humidité des caves
6) Désignation des membres du conseil de gérance
7) Divers

Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présence. L’assemblée est présidée 
par Monsieur Alex ROSSIGNOL. D’après la feuille de présence, le président vérifie que 
l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
La séance est déclarée ouverte par le président, qui ensuite donne lecture de l’ordre du jour.

1. Approbation du PV de l'assemblée générale du 26/06/2008

Le procès-verbal de l'assemblée générale précédente est approuvée à l'unanimité.

2. Approbation des comptes au 25/08/2008

Le président présente la situation des comptes au 25/08/2008 et explique les différentes clés 
de répartition des charges communes.

Le syndic a budgétisé les charges pour l'année 2009. Le montant des charges ordinaires pour 
l'année 2009 serait de l'ordre de 16000 €.

Le président demande aux copropriétaires en retard de paiement de bien vouloir régulariser 
leur situation le plus rapidement possible.

Les comptes sont approuvés à l'unanimité.

Le syndic propose de clôturer les comptes  chaque année au 31 août et de faire l'assemblée 
générale annuelle en septembre. L'assemblée générale accepte cette proposition.

3.Syndic et gestion d'immeuble

Le président rappelle la mission du syndic et énumère la liste de tous les tâches réalisées en 
2008 pour la bonne gestion de l'immeuble.



4. Travaux aux parties communes
Mr PINSON se plaint de présence de déchets dans les vides ventilés.
Mr PIRON (Habitat +) fera procéder au nettoyage.

Mr SIMEON signale qu'un courant d'air se ressent à l'emplacement de prises de courant.
Un joint de silicone solutionnerait peut-être ce problème.

Mr LEFEBVRE se plaint que certaines languettes sont manquantes sur plusieurs châssis.
Mr PIRON fera procéder aux placements de celles-ci.

Drainage des pelouses
Le président cède la parole à Mr PIRON représentant la société Habitat +.
Mr PIRON précise que JARDILUX va placer des drains dans la pelouse et raccorder ceux-ci 
sur les descentes d'eau du bâtiment.
De plus, JARDILUX aménagera les terres afin de réduire l'humidité vers le bâtiment.
Ces travaux seront entièrement financés par JARDILUX.

JARDILUX conseille cependant de chauler la pelouse en hiver et préconise un ramassage 
régulier des feuilles lors de la saison automnale car celles-ci favorisent l'imperméabilité du 
terrain. Le syndic précise que le ramassage des feuilles a été fait au mois d'octobre.

Bardages en bois
Mr PIRON  annonce que le sous-traitant s'est engagé à remplacer gratuitement tous les 
bardages de l'immeuble. Ces travaux seraient prévus vers mi 2009.

Ascenseur
Les buses situées sur le toit au-dessus des trémies ascenseur sont ouvertes. L'infiltration d'eau 
ou de neige provoque parfois la panne des ascenseurs.
Le syndic contactera l'ardoisier pour essayer de régler ce problème.

Odeur dans les communs

Mr PIRON explique que ce problème provient du fait que le sas est complètement fermé et 
qu'une simple aération solutionnerait ce problème..
La société Habitat + va placer à ses frais  une grille de ventilation sur les portes d'entrée des 
sas.

5.Humidité des caves
Mr BORCY se demande sur quels compteurs sont branchés les ventilations des caves. Le 
syndic précise que le raccordement a été fait sur le compteur commun.

Mr PIRON est en attente d'une réponse pour le remplacement des portes des caves.

Mr SIMEON a constaté une nette amélioration au point de vue de l'humidité dans son 
appartement.

6.Désignation des membres du conseil de gérance

Mr CLAUS est désigné pour le bloc A.
Mr FROGNET est désigné pour le bloc B.



7.Divers

Mr HUBERTY souhaite placer un système d'alarme. Le boîtier serait fixé sur le pignon droit 
du bâtiment. L'assemblée générale donne l'autorisation à Mr HUBERTY de placer cette 
alarme.

Mr HUBERTY propose de placer un auvent au-dessus des portes d'entrée.
Le syndic et Mr PIRON vont essayer de trouver une solution lors de la pose du bardage.

Mr LEFEBVRE signale qu'il attache son quad au poteau du local poubelles et demande si ça 
ne gêne personne. L'assemblée ne s'y oppose pas.

Mr SIMEON demande si le placement de haies et d'arbustes est prévu au cahier des charges.
Mr PIRON précise que ce n'est pas repris dans le cahier des charges. 
Le point est reporté à la prochaine assemblée générale car d'autres travaux sont prévus dans la 
rue.

Mr SIMEON propose de placer un spot avec détecteur sur chaque bloc d'appartements. 
Les spots seraient placés au niveau du plancher du 2ème étage.
L'assemblée décide de procéder à cette dépense. A cet égard, le syndic demandera une somme 
complémentaire.

Mr SIMEON propose de placer un robinet extérieur. Le syndic va demander un devis pour la 
prochaine assemblée générale.

Mr HUBERTY et Mr PINSON placeront quelques hêtres pour matérialiser l'entrée du parking 
dans l'attente de la plantation des haies le long de la voirie.

Problèmes des barbecues
Mr CLAUS rappelle qu'il est interdit de faire des barbecues sur les terrasses.
A l'unanimité, l'assemblée décide d'interdire les barbecues à feu de bois ou gaz (qui génèrent 
une flamme) sur les balcons. Les barbecues électriques sont admis.

La séance est levée à 20h45.

Le syndic

Bureau ROSSIGNOL
Avenue de Bouillon, 26A
6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY


